
Quels documents un employeur doit-il présenter lors d'un audit
RH ou d'un contrôle social au Luxembourg ?

Réponse courte

L'employeur doit présenter immédiatement, en version papier ou électronique, l'ensemble des documents sociaux

obligatoires couvrant une période minimale de 5 ans : contrats de travail, registre du personnel, bulletins de salaire,

déclarations sociales et fiscales, relevés du temps de travail, documents relatifs aux congés, preuves de paiement

des salaires, règlement intérieur, documents de représentation du personnel et documents de santé-sécurité.

L'absence ou l'inexactitude de ces documents expose à des sanctions administratives et pénales.

Définition

Un audit RH ou contrôle social est une procédure d'inspection menée par une autorité compétente ( ITM, CCSS,

Administration des contributions directes) pour vérifier la conformité de l'employeur avec ses obligations légales

en matière de droit du travail, sécurité sociale et fiscalité. Cette vérification porte sur la régularité des pratiques RH

et le respect des droits des salariés.

Conditions d’exercice

Les contrôles peuvent être initiés de manière aléatoire, sectorielle ou sur signalement. L'employeur doit coopérer

pleinement et présenter sans délai tous les documents exigés aux agents assermentés. Le refus de présentation ou

la falsification constituent des infractions sanctionnables.

Modalités pratiques

Documents obligatoires à présenter :
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Contrats de travail et avenants

Registre du personnel à jour

Bulletins de salaire

Déclarations CCSS et preuves de paiement

Documents fiscaux (retenues d'impôt, certificats)

Relevés du temps de travail

Documents relatifs aux congés et absences

Preuves de paiement des salaires

Règlement intérieur si applicable

Documents de représentation du personnel

Documents de santé et sécurité au travail

Pratiques et recommandations

Centraliser et actualiser régulièrement les documents

Respecter les délais légaux de conservation (5 à 10 ans minimum)

Réaliser des audits internes préventifs

Former le personnel à la gestion documentaire

Assurer la traçabilité des modifications

Veiller au respect du RGPD

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-4 (contrats)

Art. L.121-6 à L.121-8 (registre personnel)

Art. L.211-1 et suivants (temps de travail)

Art. L.233-1 et suivants (représentation)

Art. L.312-1 et suivants (santé-sécurité)

Art. L.414-1 et suivants (égalité)

Art. L.611-1 et suivants (contrôles ITM)

Autres textes :
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https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_611-1
https://itm.public.lu/


Loi modifiée du 12.02.1999 (registre personnel)

Code de la sécurité sociale, Livre I, Titre II

Loi modifiée du 04.12.1967 (impôt sur le revenu)

RGPD

La non-conformité documentaire expose l'employeur à des sanctions importantes. Un système de gestion documentaire rigoureux et

des vérifications régulières sont essentiels pour garantir la conformité légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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